
La Safim s’associe avec un milliardaire pour garder la gestion du parc Chanot

Description

Les candidats à la future délégation de service public du Parc Chanot ont déposé leur projet  jeudi 6
septembre auprès des services de la mairie.
Le contrat est confié à la Safim jusqu’en décembre 2019 mais pour la suite, la Ville souhaite
profondément transformer l’actuel parc des expositions de Marseille.
L’actuel gestionnaire ne compte pas abandonner ce haut lieu de l’événementiel phocéen. La Safim a
présenté un dossier avec deux partenaires de poids : le Crédit Agricole et Fimalac Entertainment, le
petit empire du spectacle du milliardaire Marc Ladreit de Lacharrière, l’ancien propriétaire de l’agence
de notation Fitch. Le groupe gère et anime aujourd’hui 55 équipements à vocation sportive, culturelle
et événementielle : zénith, salles de spectacle, stade, théâtres, arenas multifonctionnelles… Il organise
environ 3 500 événements par an pour un total de 86,6 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2017.

Cette association pourrait témoigner de la volonté de la Ville de voir naître une grande salle de
spectacles au sein du parc Chanot qui pourrait concurrencer l’Arena d’Aix-en-Provence.

L’identité des autres groupes candidats reste pour l’heure inconnue mais il semble vraisemblable que
GL Events soit de la partie comme d’autres acteurs (la CCIMP ? l’OM ?). Les services de la mairie
devraient sélectionner le lauréat avant la fin de l’année pour un début des travaux en 2022 au plus tard.
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